
 
Recrute 

6 Ambassadeurs-animateurs du tri h/f 
Mission : CDD du 19 mars au 26 mai 2018 possibilité de prolongation d’une semaine 

Formation : du 15 au 16 mars 2018 rémunérées (6 heures par journée) 

 Prévention et de gestion des déchets •  

La communauté de l’ouest rhodanien innove le mode de collecte des déchets ménagers sur son 
territoire. Un nouveau mode de collecte est proposé dès le 1er juin 2018. 16 communes autour de 
la ville de Tarare, et la ville de Tarare seront concernées par ce changement. 

Dans ce contexte, la COR recrute pour son service prévention et gestion des déchets, 6 
animateurs.  

  

Objectif de la mission de l’ambassadeur-animateur de tri 

L’objectif est d’accompagner les usagers du service prévention et gestion des déchets au 
changement à partir du 1er juin 2018, sur 16 communes du territoire de la C.O.R.  

Description du poste 

Intégré(e) à une équipe d’ambassadeurs-animateurs du tri et de la prévention, en complément 
d’une équipe déjà en place depuis cinq ans, et sous la responsabilité d’un chef d’équipe, la 
personne réalisera des interventions suivantes auprès de chaque foyer : 

 explication du nouveau mode de collecte 
 amélioration du geste de tri des emballages à la source ; 
 utilisation des outils de pré-tri ; 
 localisation des points. 

L’ambassadeur-animateur participera également à des réunions de briefing. Une formation à 
l’ensemble des éco-animateurs recrutés est prévue. 



 
Une prise en charge des frais de repas est proposée par la COR lors des déplacements sur les 
sites éloignés du siège de la COR à Tarare. 

Profil du candidat 

 Niveau Bac; commerce ou environnement 
 aisance, adaptation de son discours et de son intervention à ses interlocuteurs ; 
 sens de la pédagogie et de la communication avec des publics variés ; 
 formation commerciale appréciée 
 sens du contact et du travail en équipe ; 
 disponibilité et rigueur ; 
 apprécier le terrain avec ses contraintes ; 
 avoir une sensibilité environnementale 
 bonne condition physique 

Conditions d’exercice du travail  

Lieux d’exercice : 
L’ambassadeur-animateur sera amené à se déplacer sur différentes communes autour de la ville 
de Tarare, et Tarare même: 

 Jours de travail : du lundi au samedi matin. 
 Amplitudes horaires de travail : entre 9h30 et 19h00 
 Pas de véhicule exigé mais nécessité d’un moyen de locomotion pour se rendre au point 

de rencontre 
 Rémunération au taux horaire brut de 10,04€ + 10% de congés payés (majoration de 

25% dès dépassement des 35 heures hebdomadaires) 
 Période non travaillée du 7 au 12 mai 2018 

 

Tenue :  
• un gilet haute visibilité fourni. 

Adressez lettre de candidature et CV à M. Le Président de la COR, 3 rue de la Venne 
69170 TARARE ou par mail à arnaud.bernard@c-or.fr 

avant le 15 février 2018 (délai de rigueur) 
Pour tout renseignement contacter Mme Joëlle REMBERT, coordonnatrice au 04 74 05 

35 26 

mailto:arnaud.bernard@c-or.fr

